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Regeste

TENUE DU MÉNAGE, MÉTHODE MIXTE D'ÉVALUATION, DEGRÉ DE
L'INVALIDITÉ | 28a al. 1 LAI, 28a al. 2 LAI, 28a al. 3 LAI, 25 al. 1 let. b RAI

Erwägungen

E. 8
a) Si l'administration ou le juge, se fondant sur une appréciation consciencieuse des preuves
fournies par les investigations auxquelles ils doivent procéder d'office, sont convaincus que
certains faits présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que d'autres mesures
probatoires ne pourraient plus modifier cette appréciation, il est superflu d'administrer
d'autres preuves (appréciation anticipée des preuves ; ATF 131 I 153 consid. 3, 125 I 127
consid. 6c/cc). Une telle manière de procéder ne viole pas le droit d'être entendu selon l'art.
29 al. 2 Cst. ([Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999; RS 101] ;
SVR 2001 IV n° 10 p. 28 consid. 4b ; ATF 124 V 90 consid. 4b et 122 V 157 consid. 1d). b)
En l’espèce, le dossier étant complet, permettant ainsi au tribunal de statuer en pleine
connaissance de cause, il n'y a pas lieu de donner suite à la mesure d'instruction requise par
la recourante, à savoir la mise en œuvre d'une expertise bi-disciplinaire comportant au
moins un volet psychiatrique. Une telle expertise ne serait en effet pas de nature à modifier
les considérations qui précèdent, les faits pertinents ayant pu être constatés à satisfaction de
droit.

E. 9
a) En définitive, le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. b) En
dérogation à l’art. 61 let. a LPGA, la procédure de recours en matière de contestations
portant sur l’octroi ou le refus de prestations de l’AI devant le tribunal cantonal des
assurances est soumise à des frais de justice. Le montant des frais est fixé en fonction de la
charge liée à la procédure, indépendamment de la valeur litigieuse, et doit se situer entre
200 et 1’000 fr. (art. 69 al. 1 bis LAI). En l'espèce, compte tenu de l'ampleur de la
procédure, les frais de justice doivent être arrêtés à 400 fr. et être mis à la charge de la
recourante, qui succombe (art. 69 al. 1bis LAI ; art. 49 al. 1 LPA-VD). Il n'y a pas lieu
d'allouer de dépens, la recourante n'obtenant pas gain de cause (art. 55 al. 1 LPA-VD ; art.
61 let. g LPGA).
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